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Collège d’autorisation et de contrôle  
 
Avis n°05/2010 

Projet de convention entre la S.A. Belgacom mobile et la Communauté française relatif à la 
coproduction et au préachat d’œuvres audiovisuelles 
 
En exécution de l’article 136, §1er, 4° du décret sur les services de médias audiovisuels, le 
Gouvernement de la Communauté française a saisi le 18 février 2010 le Collège d’autorisation et de 
contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel d’une demande d’avis sur un projet de convention entre 
le distributeur de services Belgacom Mobile S.A., le Gouvernement de la Communauté française et les 
associations professionnelles représentatives des producteurs indépendantes de la Communauté 
française ainsi que des auteurs et artistes-interprètes audiovisuels de la Communauté française relative 
à la coproduction et au préachat d’œuvres audiovisuelles. 
 
Ce projet met en œuvre l’article 80 § 1er du décret sur les services de médias audiovisuels qui énonce 
que « tout distributeur de services télévisuels doit contribuer à la production d’œuvres audiovisuelles. 
Cette contribution se fait soit sous la forme de coproduction ou de préachat d’œuvres audiovisuelles, soit 
sous la forme d’un versement au Centre du cinéma et de l’audiovisuel. 
Avant le 15 février de chaque année de contribution, le distributeur de services informe, par lettre 
recommandée à la poste, le Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel et le CSA de la forme de contribution 
qu’il a choisie. Pour la première année d’activité, l’information est communiquée dans les 30 jours qui 
suivent le premier jour de l’activité de distribution. A défaut d’avoir transmis cette information dans les 
délais fixés, la contribution sous la forme d’un versement au Centre du cinéma et de l’audiovisuel 
s’applique au distributeur de services. 
Le montant de la contribution au Centre du cinéma et de l’audiovisuel est payé par le distributeur de 
services en deux versements semestriels pour la fin des mois de février et de d’août de chaque année. Au 
moment du paiement, le distributeur de services adresse au Centre du cinéma et de l’audiovisuel et au 
CSA : 

1° soit une déclaration reprenant le nombre d’utilisateurs de l’année précédente, s’il opte pour la 
contribution forfaitaire par utilisateur visée au 1° du § 3. 

Pour les utilisateurs recourant à une formule d’abonnement à l’année, le distributeur déclare le 
nombre d’utilisateurs constaté au 30 septembre de l’année précédente. 

Pour les utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne peut être connu, le distributeur déclare la part 
du nombre de ceux-ci correspondant au pourcentage que représente la population de sa zone de 
distribution en Région de langue française par rapport à la population de l’ensemble de sa zone de 
distribution. Si son activité sur la région bilingue de Bruxelles-capitale est rattachée exclusivement à la 
Communauté française, il déclare la part du nombre des utilisateurs dont le domicile ou la résidence 
ne peut être connu correspondant au pourcentage que représente la population de sa zone de 
distribution en Région de langue française et en Région bilingue de Bruxelles-capitale par rapport à la 
population de l’ensemble de sa zone de distribution ; 

2° soit une déclaration reprenant les recettes de l’année précédente, hors TVA et droits d’auteur, 
engendrées par le paiement des utilisateurs pour l’obtention des services offerts, s’il opte pour la 
contribution par pourcentage visée au 2° du § 3. 

Pour les recettes provenant d’utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne peut être connu, le 
distributeur de services déclare la part de ces recettes correspondant au pourcentage que représente la 
population de sa zone de distribution en Région de langue française par rapport à la population de 
l’ensemble de sa zone de distribution. Si son activité sur la région bilingue de Bruxelles-capitale est 
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rattachée exclusivement à la Communauté française, il déclare la part des recettes provenant des 
utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne peut être connu correspondant au pourcentage que 
représente la population de sa zone de distribution en Région de langue française et en Région bilingue 
de Bruxelles-capitale par rapport à la population de l’ensemble de sa zone de distribution. 

Les modalités de la contribution sous forme de coproduction ou de préachat sont fixées par le 
Gouvernement. Le Gouvernement prévoit notamment la constitution de Comités d’accompagnement 
chargés d’émettre un avis sur le respect de l’obligation de contribution. Chaque Comité 
d’accompagnement est composé des représentants du distributeur de services, du Gouvernement et des 
organisations professionnelles représentatives des producteurs indépendants de la Communauté 
française ainsi que des auteurs et artistes-interprètes audiovisuels de la Communauté française. 

Pour la contribution sous forme de coproduction ou de préachat, le Gouvernement prévoit également aux 
conditions qu’il fixe : 

1° que le distributeur de services puisse confier, sous sa seule responsabilité, la charge de tout ou partie 
de son obligation à une société tierce. 

2° que les engagements financiers en coproduction ou en préachat pris par chaque distributeur de 
services dans des œuvres audiovisuelles génèrent, pour un montant équivalent, des retombées 
économiques en Région de langue française ou en Région bilingue de Bruxelles-Capitale, sauf 
dérogation prévue par lui. 

Les Comités d’accompagnement visés à l’alinéa précédent transmettent annuellement un rapport 
d’évaluation au CSA. 

Le distributeur de services qui contribue sous la forme de coproduction ou de préachat, doit engager le 
montant de sa contribution dans des projets de production qui ont été préalablement agréés par les 
services du Gouvernement en tant qu’œuvre audiovisuelle. Le Gouvernement détermine les modalités de 
cet agrément. 

Complémentairement à l’arrêté du Gouvernement pris en application de l’alinéa 4, des conventions 
peuvent être conclues, entre chaque distributeur de services, le Gouvernement et les organisations 
professionnelles représentatives des producteurs indépendants de la Communauté française ainsi que des 
auteurs et artistes-interprètes audiovisuels de la Communauté française, afin d’orienter l’obligation du 
distributeur de services vers un type particulier d’œuvre audiovisuelle. Ces conventions peuvent 
également déterminer une contribution sous forme de coproduction ou de préachat supérieure à celle 
prévue au § 3, ou tout autre engagement supplémentaire que le distributeur de services serait amené à 
prendre. » 

 
Le Collège d’autorisation et de contrôle rappelle que suite à l’Assemblée générale extraordinaire de 
Belgacom S.A. du 4 janvier 2010, cette dernière a procédé à la fusion par absorption de la société 
Belgacom Mobile S.A. Par conséquent, il serait opportun de modifier le projet de convention dans ce 
sens. 
 
Malgré l’invitation faite lors de son avis rendu le 8 mai 2008, de prévoir une nouvelle négociation dès 
2008, le Collège regrette que le projet de convention couvrant les années 2009 à 2011 ne soit transmis 
pour avis qu’en février 2010. Le Collègue réitère son avis quant à l’opportunité de garantir la pérennité 
des relations contractuelles en assurant une négociation entre les parties avant l’expiration de la 
précédente convention. 
 
Le Collège note que le modèle comptable permettant une identification précise des recettes de 
l’activité liée à l’audiovisuel par voie mobile de Belgacom n’ait pu encore être déterminé. Il invite dès 
lors les parties à fixer dans les meilleurs délais un modèle définitif de calcul des recettes. 
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Le Collège se félicite que les organisations professionnelles et Belgacom prévoient à l’article 3 du 
projet de convention de se réunir semestriellement « pour réfléchir à un cadre commun de mise en 
valeur des programmes de la Communauté française ». Néanmoins, il pourrait être utile de préciser la 
finalité et les modalités de cette réflexion, notamment en prévoyant le suivi de la procédure, tel que 
l’établissement d’un rapport à joindre aux conclusions annuelles du Comité d’accompagnement de la 
convention et transmises au CSA. 
 
 
 
 

 
Fait à Bruxelles, le 25 mars 2010. 


